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Critères de qualité pour l’évaluation 
et l’amélioration des pratiques 

professionnelles
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• Organisation Mondiale de la Santé

"Délivrer à chaque patient l’assortiment d’actes 
diagnostiques et thérapeutiques qui lui assurera le 
meilleur résultat en terme de santé, conformément 
à l’état actuel de la science médicale, au meilleur 
coût pour un même résultat, au moindre risque 
iatrogène et pour sa plus grande satisfaction en 
terme de procédures, de résultats et de contacts 
humains à l’intérieur du système de soins".
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• Compétence professionnelle des soignants :

– formation initiale,
– formation continue
– définition des actes et des procédures de soins à la base 

de recommandations de bonnes pratiques

– évaluation des pratiques professionnelles 
• mesure de l’appropriation des référentielspar les soignants
• Détection, analyse et résolution des déviances



2

������	������
������	��

• Éléments simples et opérationnels de bonne 
pratique.

• Leur mesure permet d’évaluer la qualité de la prise 
en charge d’un patient et d’améliorer les pratiques, 
notamment par la mise en œuvre et le suivi 
d’actions visant à faire converger, si besoin, la 
pratique réelle vers une pratique de référence.

• Leur élaborations et leur sélection procèdent d’une 
démarche d’élaboration basée sur les preuves 
(Evidence-Based-Medecine) et qui prend en 
compte les recommandations disponibles.
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• Enquête nationale de prévalence des 
infections nosocomiales, 2001

• 18% des patients porteurs d’un cathéter 
périphérique (55 000 sur 305 656, dont 90% 
CVP)

• 0,8% des patients porteurs ont une infection 
sur cathéter (0,7% CVP, 2,2% CVC)
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Risque d’AES pour les soignants : données 
nationales RAISIN 2004 (N = 13 041)
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• Sous l’égide de la SFHH en partenariat avec la HAS
– Sociétés sollicitées :

• Le GrEPHH
• La SIIHHF

• Suite à publication des recommandations pour la pratique 
clinique « Prévention des infections liées aux CVP » -
novembre 2005

www.sfhh.netou www.has-sante.fr
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• Émanation du groupe de travail ayant élaboré les 
recommandations
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• Thème :
– Prévention des infections liées aux cathéters 

veineux périphériques (exercice hospitalier ou 
ambulatoire)

• But de la démarche :
– Diminuer la morbidité et la mortalité liées au 

risque infectieux chez les patients porteurs de 
cathéters veineux périphériques

!�	������
������	�� �������"��
��������������	���
������
��������	��������	�
��	�� ��

�
����
�	�	�	��	��

�
����
���������	��



5

$��
�
�

• 2 réunions site de la HAS (septembre et décembre 2006)

• Référentiel : guide méthodologique : « Élaboration de 
critères de qualité pour l’évaluation et l’amélioration des 
pratiques professionnelles » HAS - mai 2007.

• Niveaux de preuve = RPC « Prévention des infections liées 
aux CVP »

Revue de la littérature et sélection
des références
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Adaptée de Kisch MA. Guide to development of practice guidelines. Clin Infect Dis 2001 ; 32(6):851-4

Revue de la littérature et sélection
des références
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• R61 - Évaluer régulièrement les 
pratiques des professionnels chargés 
de la pose et de l’entretien des 
cathéters veineux périphériques (B3).
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Revue de la littérature et sélection
des références
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*

* Evidence based Medecine
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• Le groupe de travail a retenu les OQS suivants :

• Les critères de qualité(recommandations  et niveau de 

preuve)portent sur :

+�,���	 
Standardisation de la pratique de pose et d’entretien des CVP
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+�,���	 
Application des précautions « Standard » (1/2)

+�,���	 
Application des précautions « Standard » (2/2)

+�,���	 
Respect des bonnes pratiques d’antisepsie lors de la pose (1/3)
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+�,���	 
Respect des bonnes pratiques d’antisepsie lors de la pose (2/3)

+�,���	 
Respect des bonnes pratiques d’antisepsie lors de la pose (3/3)

+�,���	 
Respect des bonnes pratiques d’antisepsie pour les 

manipulations du CVP, des tubulures et des robinets (1/1)
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+�,���	 
Évaluation du maintien du CVP (1/4)

+�,���	 
Évaluation du maintien du CVP (2/4)

+�,���	 
Évaluation du maintien du CVP (3/4)
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+�,���	 
Évaluation du maintien du CVP (4/4)

L’objectif final de 
toute évaluation est 
la mise en place, si 
besoin, d’actions 

correctrices 
permettant de tendre 
vers une pratique de 

référence


